
DPAEP 1019
Portant sur une circulation perturbée et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travaux route Nationale 151

DPAEP 1039
Portant sur une circulation perturbée et stationnement interdit et 
considéré comme gênant allée du Château de Régennes

DPAEP 1061
Portant sur une coupure de voie et interdiction de stationnement pour 
travaux rue Chevrin

DPAEP 1063

Portant sur une coupure de voie, stationnement interdit et considéré 
comme gênant brue de l'Ile Aux Plaisirs annule et remplace l'arrêté n°2022 
DPAEP0779 du 2 juin 2022

DPAEP 1065
Portant sur une circulation perturbée, stationnement interdit et considéré 
comme gênant pour travaux rue de la Vallée Godard

DPAEP 1071
Portant sur une circulation alternée et stationnement interdit et considré 
comme gênant pour travaux rue d'Auxerre

DPAEP 1073
Portant sur une autorisation de stationnement pour travaux Avenue 
Pasteur

DPAEP 1074
Portant sur une circulation perturbée, stationnement interdit et considéré 
comme gênant pour travaux rue de Rigaude

DPAEP 1075
Portant sur une circulation perturbée et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travaux rue Haute Moquette

DPAEP 1076

Portant sur une coupure de voie et stationnement interdit et considéré 
comme gênant pour travaux rue Michel Lepeletier de Saint Fargeau rue du 
Nil

DPAEP 1077

Portant sur une circulation perturbée et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travaux, commune de Perrigny- commune 
d'Auxerre route de Perrigny

DPAEP 1079
Portant sur une circulation perturbée et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travaux rue Hypolite Ribière

DPAEP 1081
Portant sur une circulation alternée et stationnement interdit et considéré 
comme gênant pour travaux rue Hypolite Ribière

Direction Patrimoine et Aménagement de l'Espace Public

Arrêtés de circulation et de stationnement du 11 au 15 juillet 2022



DPAEP 1082
Portant sur une coupure de voie et stationnement interdit et considéré 
comme gênant pour travaux rue de Paris

DPAEP 1083 Portant sur autorisation de stationnement pour travaux rue Fécauderie

DPAEP 1084
Portant sur une circulation perturbée et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travaux Allée Henri Farman

DPAEP 1085 Portant sur autorisation de stationnement rue du Temple

DPAEP 1086

Portant sur une coupure de voie pour manisfestation Grande rue et route 
de Courgis (RD62) Abroge et remplace l'arrêté n°2022-DPAEP-0823 du 14 
juin 20222

DPAEP 1090
Portant sur une autorisation de stationnement pour travaux rue Pierre 
Larousse

DPAEP 1091
Portant sur une circulation perturbée et stationnement interdit et 
considéré comme gênant pour travaux Avenue des Plaines de l'Yonne



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1019 
COMMUNE DE VALLAN 

 
 

PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 

ROUTE NATIONALE 151 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le code de l’Urbanisme ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire de Vallan en date 12/07/2022, 

 

Considérant la demande, en date du 1er juillet, de la DIR Centre-Est, chargée du 

renouvellement de la signalisation horizontale, 
Considérant l’accord de M. le Maire de Vallan, en date du 12 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et s’effectuera par alternat route 

nationale 151, du 18 juillet au 16 septembre 2022. 
La DIR Centre-Est sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du 

chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de la DIR Centre-

Est chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''50 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux AK3 ''Chaussée rétrécie'' et B3 ''Interdiction de dépasser'' seront à 

mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1019 
COMMUNE DE VALLAN 

 
Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 4 : 
Les services de la gendarmerie seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la 

mise en fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de 

l'article L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du 

présent arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté sera affiché dans la Mairie de la Commune intéressée et à chaque extrémité 

du chantier.  

 

Article 6: 
Monsieur le Maire de Vallan, Monsieur le Lieutenant-colonel commandant le groupement de 

Gendarmerie de l’Yonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté dont ampliation sera remise à : DIR CENTRE-EST – 5 avenue de Grattery – 89000 

Auxerre, Administration Générale, Mairie de Vallan, Gendarmerie. 
 

 

       Fait à Auxerre, le  13 juillet 2022 
 

       
      



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1039 
COMMUNE D’APPOIGNY 

 
 

PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE, STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDERE COMME GÊNANT 

 

ALLÉE DU CHÂTEAU DE RÉGENNES 

___________________________________ 

 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de M. le Maire d’Appoigny, en date du 12/07/2022 
 

Considérant la demande de l'entreprise SOCADRAIN, en date du 05 juillet, chargée de 

travaux de réparation de conduites ORANGE, sur trottoir, 
Considérant la demande de M. le Maire d’Appoigny, en date du 12 juillet, autorisant les 

travaux, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée, s’effectuera par alternat et le 

stationnement sera interdit et considéré comme gênant à proximité à proximité du 6 allée du 

Château de Régennes, du 18 au 29 juillet 2022. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par le pétitionnaire, qui en assurera, sous sa responsabilité, 

le contrôle et la maintenance : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 

 

 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1039 
COMMUNE D’APPOIGNY 

 
Article 3 : 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 4 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 5 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 
Article 6: 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Entreprise SOCADRAIN – ZI Chemin des Ruelles 89380 APPOIGNY, 

Direction du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, SAMU, Communauté de 

l'Auxerrois, Mairie d’Appoigny, Police Municipale d’Appoigny, Gendarmerie de Seignelay. 

 

 

      Fait à Auxerre, le  12 juillet 2022 

  



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 –DPAEP–1061 
COMMUNE D’AUGY 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE ET INTERDICTION DE 

STATIONNEMENT POUR TRAVAUX 

 

RUE CHEVRIN 

 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Augy en date du 11/07/2022 
 

Considérant la demande de l’entreprise Sas Pot, en date du 05 juillet 2022, concernant le 

stationnement d’un engin élévateur pour réaliser des travaux de couverture au n°5 et n°10 rue 

Chevrin, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Augy en date du 11 juillet autorisant lesdits travaux, 
 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la rue Chevrin sera fermée à la circulation dans sa partie 

comprise entre la rue Paul Vissé et la rue des Belles Filles, du 18 juillet au 16 août 2022. 

L'engin élévateur sera retiré le soir et les week-ends. 
 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions 

ministérielles sur la signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation 

temporaire), notamment : 

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l'angle de la rue Paul Vissé et de la rue 

Chevrin, 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 –DPAEP–1061 
COMMUNE D’AUGY 

 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise Sas Pot, Mairie d’Augy, Communauté de l’Auxerrois. 
 

 

       Fait à Auxerre, le 12 juillet 2022 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1063 

VILLE D'AUXERRE 

 

 
PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE, STATIONNEMENT INTERDIT ET 

CONSIDERE COMME GENANT 
 

RUE DE L’ÎLE AUX PLAISIRS 
ANNULE ET REMPLACE L’ARRETE N° 2022 DPAEP 0779 DU 2 JUIN 2022 

___________________________________ 
 
Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 
 
Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 
locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 
les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –
8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 
subséquents, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 
délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 
de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 
responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire en date 01/06/2022, 
 
Considérant la demande de l'entreprise Colas, en date du 13 avril, chargée de l’aménagement 
de cheminements piétonniers et cyclables, pour le compte de la Ville d’Auxerre, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 1er juin, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 
 
Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la rue de l’Île aux Plaisirs sera fermée à la circulation, dans sa 
partie comprise entre la rue des Boutisses et l’avenue des Plaines de l’Yonne, et le 
stationnement sera interdit et considéré comme gênant du 04 au 29 juillet 2022. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 
Les bus urbains emprunteront la voie pompier devant Auxerrexpo. Le stationnement sur cette 
voie est interdit. 
 
Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 
8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 
chef de chantier, seront mis en place par le pétitionnaire, qui en assurera, sous sa responsabilité, 
le contrôle et la maintenance : 

• Un panneau « route barrée à 1000m » sera mis en place à l’angle de l’avenue des 
Plaines de l’Yonne et de la rue Saint Nitasse, 

• Un panneau « route barrée » sera mis en place à l’angle de l’avenue des Plaines de 
l’Yonne et de la rue de l’Île aux Plaisirs, 
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• Un panneau « route barrée à 1000m » sera mis en place à l’angle de la rue de l’Île aux 
Plaisirs et de la rue des Boutisses. 

• Un panneau B21-1 sera mis en place face à la sortie de l’IUT, 
• Des panneaux B21-2 seront mis en place face aux sorties d’Auxerrexpo et des bureaux 

des Boutisses 
 
Article 3 : 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 
signalisation. 
 
Article 4 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 
Article 5 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 
fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 
L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 
arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 6: 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 
sera remise à : ENTREPRISE COLAS – 48 CHEMIN DES RUELLLES – 89380 APPOIGNY, 
Direction du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, Administration Générale, 
Police Municipale, Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de l'Auxerrois, 
Hôpital d'Auxerre, Droits de place, ASVP – Stationnement, Direction Propreté Logistique, 
Direction Quartiers Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, Direction de la 
Communication, Direction du Développement Durable, Yonne Républicaine, France Bleu 
Auxerre, Représentant des Taxis. 
 
 
      Fait à Auxerre, le  11 juillet 2022 

 
       



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1065 
COMMUNE D’ESCAMPS 

 
 

PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBEE, STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 
RUE DE LA VALLEE GODARD 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Escamps en date 12/07/2022, 
 

Considérant la demande de l’entreprise Beauval en date du 22 juin 2022, concernant le 

changement d’un poteau Télécom, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Escamps en date du 12 juillet, autorisant lesdits 

travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera ponctuellement perturbée et s’effectuera par 

alternat et le stationnement sera interdit et considéré comme gênant sur la zone des travaux, 

rue de la Vallée Godard, du 12 juillet au 31 juillet 2022. 

L’entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire (panneau de type ''B15'' et ''C18'', ou feux 

tricolores, ou feu de chantier si nécessité...) seront mis en place par les soins de l’entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 
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Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie d’ESCAMPS et au droit de la zone de chantier. 

 

Article 5 : 
M. le Maire de la commune d’Escamps, le Président de la Communauté de d’agglomération 

de l’Auxerrois, M. le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Coulanges-la-Vineuse et 

tous agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application 

du présent arrêté dont ampliation sera remise à : 
 

• M. le Maire d’Escamps 

• Entreprise COTTEL RESEAUX, Chemin des Ruelles 89380 APPOIGNY 
• M. le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Coulanges-la-Vineuse 

• Monsieur le Président du Conseil Départemental (U.T.R Auxerre) 

• Préfecture de l’Yonne, Bureau du Cabinet, 

• Cabinet du Maire d’Auxerre, 
• Communauté d'Agglomération Auxerroise 

 

 

       Fait à Auxerre, le 13 juillet 2022 
 

       



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1071 
COMMUNE DE MONETEAU 

 
 

PORTANT SUR UNE CIRCULATION ALTERNEE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDERE COMME GENANT POUR TRAVAUX 

 

RUE D’AUXERRE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2021-AG002 de la Communauté de l’Auxerrois du 16 février 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de Madame le Maire de Monéteau en date du 8 juillet 2022 
 

Considérant la demande de l'entreprise BERTRAND en date du 5 juillet 2022, chargée de 

travaux de raccordement d’une construction sur le domaine public, 55 rue d’Auxerre, 
Considérant l’accord de Madame le Maire de Monéteau en date du 8 juillet 2022, autorisant 

lesdits travaux, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant, au droit du 55 rue d’Auxerre, du 11 au 15 juillet 2022. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire (panneau de type ''B15'' et ''C18'', ou feux 

tricolores, ou feu de chantier si nécessité...) seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 
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Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 :  
Mme le Maire de la commune de MONETEAU, le Président de la Communauté de d’agglo-

mération de l’Auxerrois, le directeur départemental de la sécurité publique et tous agents de la 

force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 

dont ampliation sera remise à : 
 

• Entreprise BERTRAND, 29B route de Chamvres 89300 Joigny 
• Mme le Maire à MONETEAU 

• M. le Brigadier/Chef Principal de police municipale 

• M. le responsable des services techniques  

• Préfecture de l’Yonne, Bureau du Cabinet, 

• Cabinet du Maire d’Auxerre, 
• Communauté d'Agglomération de l’Auxerrois 

 
 

 

       Fait à Auxerre, le 11 juillet 2022 
 

       



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1073 
VILLE D'AUXERRE 

 
PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

POUR TRAVAUX 

 

AVENUE PASTEUR 

 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 11/07/2022, 
 

Considérant la demande de l'entreprise SARL POOL CONSTRUCTION en date du 11 juillet 

2022 concernant des travaux au n°29 avenue Pasteur, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 11 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
L’entreprise SARL POOL CONSTRUCTION est autorisée à réserver un emplacement pour 

stationner un camion à proximité du n°29 avenue Pasteur, munie du présent arrêté apposé sur 

le camion d'une manière lisible, du 12 au 13 juillet 2022. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l’entreprise 

SARL POOL CONSTRUCTION chargée des travaux. 

 

Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
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Article 4 : 
L’entreprise SARL POOL CONSTRUCTION – 54 rue Moulin du Président – 89000 

AUXERRE, sera redevable de la somme de 23,70€ pour occupation temporaire du domaine 

public, en vertu de l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs 

municipaux à compter du 1er janvier 2022. Les services de la Ville émettront un titre de recette 

transmis au Trésor Public, qui l'adressera par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement 

des droits de voirie ; leur montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie 

d'Auxerre – 68 rue du Pont 89000 Auxerre. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise SARL POOL CONSTRUCTION, Administration Générale, France 

Bleu Auxerre, ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, 

Cabinet du Maire, Direction de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction 

du Développement Durable, Représentant des Taxis. 

 

 

    Fait à Auxerre, le 11 juillet 2022 
 

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation stationnement pour travaux 

 
VEHICULE 

Nb 
PLACE 

NB 
JOURS 

PRIX / 
JOUR 

A 
PAYER 

Le 1er jour Camion   1 1 15,50 15.50 

Les jours suivants Camion 1 1 8,20 8,20 

    Total : 23,70 € 

 
 
 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1074 
COMMUNE D’ESCAMPS 

 
 

PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBEE, STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 
RUE DE RIGAUDE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis réputé favorable de l’UTR, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Escamps en date 11/07/2022, 
 

Considérant la demande de l’entreprise Spie CityNetworks en date du 08 juillet 2022, 

concernant des travaux de terrassement sur le réseau électrique, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Escamps en date du 11 juillet, autorisant lesdits 

travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera ponctuellement perturbée et s’effectuera par 

alternat et le stationnement sera interdit et considéré comme gênant sur la zone des travaux, 

rue de Rigaude, du 12 au 20 juillet 2022. 

L’entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire (panneau de type ''B15'' et ''C18'', ou feux 

tricolores, ou feu de chantier si nécessité...) seront mis en place par les soins de l’entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1074 
COMMUNE D’ESCAMPS 

 
La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie d’ESCAMPS et au droit de la zone de chantier. 

 

Article 5 : 
M. le Maire de la commune d’Escamps, le Président de la Communauté de d’agglomération 

de l’Auxerrois, M. le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Coulanges-la-Vineuse et 

tous agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application 

du présent arrêté dont ampliation sera remise à : 
 

• M. le Maire d’Escamps 

• Entreprise Spie CityNetworks, Chemin des Ruelles 89380 APPOIGNY 
• M. le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Coulanges-la-Vineuse 

• Monsieur le Président du Conseil Départemental (U.T.R Auxerre) 

• Préfecture de l’Yonne, Bureau du Cabinet, 

• Cabinet du Maire d’Auxerre, 
• Communauté d'Agglomération Auxerroise 

 

 

       Fait à Auxerre, le 12 juillet 2022 
 

       



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1075 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 
RUE HAUTE MOQUETTE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2021-AG013 de la Communauté de l’Auxerrois du 19 novembre 2021, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 11/07/2022, 
 

Considérant la demande, en date du 08 juillet 2022, de l'entreprise Sarl G.C.T.P, chargée de 

réaliser des travaux de terrassement pour la création d’un bateau au droit du 20 rue haute 

Moquette, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 11 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant à proximité du n°20 rue Haute Moquette, du 18 au 23 juillet 2022. 

L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 
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Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : ENTREPRISE SARL GOULLEY-COIMBRA TRAVAUX PUBLICS – LES 

PRES BORD-BP17 – 89144 LIGNY-LE-CHATEL, Administration Générale, Police 

Municipale, Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de l'Auxerrois, 

Hôpital d'Auxerre, Droits de place, ASVP – Stationnement, Service Logistique, Direction 

Quartiers Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, Direction de la Communication, 

Direction du Développement Durable, Yonne Républicaine, France Bleu Auxerre, 

Représentant des Taxis. 
 

        Fait à Auxerre, le 11 juillet 2022. 
 

      
 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1076 
VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE ET STATIONNEMENT INTERDIT ET 

CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 

RUE MICHEL LEPELETIER DE SAINT-FARGEAU 

RUE DU NIL 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 12/07/2022, 
 

Considérant la demande du service Programmation-Opération de la Direction du Patrimoine 

et de l’Aménagement de l’Espace Public en date du 11 juillet 2022 concernant l’entreprise 

ISOWECK chargée de réaliser des travaux d’isolation des combles du foyer Gouré, pour le 

compte de la ville d’Auxerre. 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 12 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, les rues suivantes seront fermées à la circulation du 25 au 26 

juillet 2022 et le stationnement sera interdit et considéré comme gênant  

• Rue de la Fraternité dans sa partie comprise entre le n°14 et le n°16 

• Rue du Nil dans sa partie comprise entre la rue de la Fraternité et la rue Besan 

• Rue Michel Lepeletier de Saint-Fargeau dans sa partie comprise entre la rue du Nil et 

la rue Française 

L’entreprise ISOWECK sera autorisée à stationner les véhicules d’intervention à proximité du 

chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 

chef de chantier, seront mis en place par l’entreprise ISOWECK, qui en assurera, sous sa 

responsabilité, le contrôle et la maintenance : 
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• Un panneau « rue barrée à 100m » sera mis en place à l’angle de la place Robillard et 

de la rue de la Fraternité  

• Un panneau « rue barrée » sera mis en place à l’angle de la rue la Fraternité et de la 

rue de la Liberté 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Entreprise ISOWECK  – ZAC de la Chavannerie – 45240 LA FERTE-SAINT-

AUBIN, service Programmation-Opération, Administration Générale, Police Municipale, 

Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, 

Droits de place, ASVP – Stationnement, Direction Propreté Logistique, Direction Quartiers 

Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, Direction de la Communication, Direction des 

Finances, Yonne Républicaine, France Bleu Auxerre, Représentant des Taxis. 
 

 

      Fait à Auxerre, le 12 juillet 2022 
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VILLE D'AUXERRE 

 
 

PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 

COMMUNE DE PERRIGNY – COMMUNE D’AUXERRE 

ROUTE DE PERRIGNY 

 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Président de la Communauté de l’Auxerrois en date du 12/07/2022, 
Vu l’avis réputé favorable de l’UTR, 
 

Considérant la demande, en date du 11 juillet 2022, de l'entreprise AJ services Pro, chargée 

de travaux d’entretien d’espaces verts, pour le compte de la Communauté de l’Auxerrois, 
Considérant l’accord de M. Président de la Communauté de l’Auxerrois en date du 12 juillet, 

autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée, s’effectuera par alternat, et le 

stationnement sera interdit et considéré comme gênant route de Perrigny, du 18 au 22 juillet 

2022. 

L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 
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• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Entreprise AJ SERVICES PRO, Direction de la Valorisation du Cadre de Vie, 

Administration Générale, Police Municipale, Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, 

Communauté de l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, Droits de place, ASVP – Stationnement, 

Service Logistique, Direction Quartiers Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, Direction 

de la Communication, Direction du Développement Durable, Yonne Républicaine, France 

Bleu Auxerre, Représentant des Taxis , Mairie de Perrigny . 
 

 

      Fait à Auxerre, le 12 juillet 2021 
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PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 
RUE HYPOLITE RIBIERE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 12/07/2022, 
 

Considérant la demande du service Contrats Travaux de la Direction de la Valorisation du 

Cadre de Vie, en date du 11 juillet 2022, concernant l'entreprise Suez, chargée de réaliser des 

travaux sur le réseau d’eau potable, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 12 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant sur la zone des travaux rue Hyppolite Ribière, du 05 au 23 septembre 

2022. 

L'entreprise SUEZ sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du 

chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 
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La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : ENTREPRISE SUEZ – 74 rue Guynemer – 89000 Auxerre, Administration 

Générale, Police Municipale, Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de 

l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, Droits de place, ASVP – Stationnement, Direction Quartiers 

Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, Direction de la Communication, Direction du 

Développement Durable, Yonne Républicaine, France Bleu Auxerre, Représentant des Taxis, 

DIRCE. 
        Fait à Auxerre, le 12 juillet 2022. 
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PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 
RUE HYPOLITE RIBIERE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 12/07/2022, 
 

Considérant la demande du service Contrats Travaux de la Direction de la Valorisation du 

Cadre de Vie, en date du 11 juillet 2022, concernant l'entreprise Paysages et Environnement, 

chargée de réaliser des travaux sur le réseau d’arrosage automatique, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 12 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée et le stationnement sera interdit et 

considéré comme gênant sur la zone des travaux rue Hyppolite Ribière, du 05 septembre au 

14 octobre 2022. 

L'entreprise Paysages et Environnement sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention 

à proximité du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 
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La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Paysage et Environnement- 15 rue de Sormery 89570 Neuvy-Sautour - 

Direction de la Valorisation du Cadre de Vie, Administration Générale, Police Municipale, 

Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, 

Droits de place, ASVP – Stationnement, Direction Propreté Logistique, Direction Quartiers 

Jeunesse Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, Direction de la Communication, Yonne 

Républicaine, France Bleu Auxerre, Représentant des Taxis, ATR, DIRCE. 

 

        Fait à Auxerre, le 12 juillet 2022. 
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE ET INTERDICTION DE 

STATIONNEMENT POUR TRAVAUX 

 

RUE DE PARIS 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 12/07/2022, 
 

Considérant la demande de l’entreprise HAMELIN ALUGLACE en date du 12 juillet 2022, 

concernant le stationnement d’un engin de levage pour des travaux au n°71 rue de Paris,  
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 12 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la rue de Paris sera fermée à la circulation, dans sa partie 

comprise entre la place du Palais de Justice et la rue Dampierre, le 27 juillet 2022 de 08h00 à 

12h00. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions 

ministérielles sur la signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation 

temporaire) : 

• Un panneau « rue barrée à 250 m » sera à mettre en place au rond-point de Paris 

• Un panneau « rue barrée à 200 m » sera à mettre en place à l’angle de la rue Saint 

Germain et de la rue de Paris 

• Un panneau « rue barrée » sera à mettre en place à l’angle de la rue Alexandre Marie 

et du Palais de Justice. 



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE) 

ARRETE COMMUNAUTAIRE 

N° 2022 – DPAEP – 1082 
VILLE D'AUXERRE 

 
• Un panneau « rue barrée » sera à mettre en place à l’angle de la place du Palais de 

Justice et de la rue de Paris 

• Un panneau « rue barrée » sera à mettre en place à l’angle de la rue de l’Étang Saint 

Vigile et de la rue Michelet. 

 

La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

Toute signalisation contraire devra être masquée. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
L’entreprise HAMELIN ALUGLACE – 9-11 rue de la Maladière – 89000 AUXERRE sera 

redevable de la somme de 60,00 € pour occupation temporaire du domaine public, en vertu de 

l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 

1er janvier 2022. Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, 

qui l'adressera par courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; leur 

montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du 

Pont 89000 Auxerre. 

 

Article 5 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 6 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise HAMELIN ALUGLACE, Administration Générale, Police 

Municipale, Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de l'Auxerrois, 

Hôpital d'Auxerre, Droits de place, ASVP – Stationnement, Direction Propreté Logistique, 

Direction Quartiers Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, Direction de la 

Communication, Direction du Développement Durable, Yonne Républicaine, France Bleu 

Auxerre, Représentant des Taxis, Office du Tourisme. 
 

 

       Fait à Auxerre, le 12 juillet 2022 
 

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation coupure de voie 

Durée NB PRIX à l’unité 
A 

PAYER 

Demi-journée  1 60.00 60.00 
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PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

POUR TRAVAUX 
 

RUE FECAUDERIE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 12/07/2022, 
 

Considérant la demande de l'entreprise TTB en date du 12 juillet 2022, concernant un 

stationnement lors de travaux au 3-5 rue Fécauderie, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 12 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
L’entreprise TTB est autorisée à réserver un emplacement pour stationner un camion, à 

proximité du n°3-5 rue Fécauderie, munie du présent arrêté apposé sur le tableau de bord du 

véhicule d'une manière lisible, du 01 au 12 août 2022. 
En aucun cas, la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l’entreprise 

TTB chargée des travaux. 

 

Article 3 : 
L'accès au secteur piéton est réglementé par l'arrêté n°50 en date du 20 janvier 2003. 

L’entreprise TTB accédera par interphone à l'entrée de la Place de l'Hôtel de ville où elle 

communiquera au gardien la référence du présent arrêté. 
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Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 
Article 5 : 
L’entreprise TTB – La Folie Mérat – 89240 VILLEFARGEAU, sera redevable de la somme 

de 89,30 € pour occupation temporaire du domaine public, en vertu de l'arrêté municipal n° 

FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter du 1er janvier 2022. Les 

services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui l'adressera par 

courrier au demandeur de l'arrêté pour paiement des droits de voirie ; leur montant devra être 

réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du Pont 89000 Auxerre. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : entreprise TTB, Administration Générale, France Bleu Auxerre, ASVP – 

Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police Municipale, Cabinet du Maire, Direction 

de la communication, Direction Quartiers Citoyenneté, Direction du Développement Durable, 

Représentant des Taxis. 

 

 

    Fait à Auxerre, le 13 juillet 2022 
  

      

 

 

 

BORDEREAUX 
DES DROITS A PAYER 

Facturation stationnement pour déménagement 

 
VEHICULE 

Nb 
PLACE 

NB 
JOURS 

PRIX / 
JOUR 

A 
PAYER 

Le 1 er jour Camion 1 1 15,50 15,50 

Au-delà Camion 1 9 8,20 73,80 

    Total : 89,30 euros 
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PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBÉE ET STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 

ALLEE HENRI FARMAN 
___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 12/07/2022, 
 

Considérant la demande, en date du 12 juillet 2022, de l'entreprise Rollin, chargée de réaliser 

des travaux de terrassement sur le réseau de gaz, allée Henri Farman, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 12 juillet 2022, autorisant lesdits 

travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera perturbée, s’effectuera par alternat et le 

stationnement sera interdit et considéré comme gênant à proximité du chantier, du 14 juillet 

au 1er août 2022. 
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l'entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 
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La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : ENTREPRISE ROLLIN – 19 GRANDE RUE SAINT ANTOINE – 89110 

AILLANT SUR THOLON, Administration Générale, Police Municipale, Police Nationale, 

SAMU, Transdev, SDIS 89, Communauté de l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, Droits de place, 

ASVP – Stationnement, Service Logistique, Direction Quartiers Citoyenneté, Allo Mairie, 

Cabinet du Maire, Direction de la Communication, Direction du Développement Durable, 

Yonne Républicaine, France Bleu Auxerre, Représentant des Taxis. 
 

        Fait à Auxerre, le 13 juillet 2022. 
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PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

 

RUE DU TEMPLE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date 12/07/2022 
 

Considérant la demande de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Bourgogne Franche 

Comté, en date du 06 juillet 2022, concernant l’installation d’une boutique d’artisans d’art au 

n° 22 rue du Temple. 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 12 juillet. 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public. 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
La Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Bourgogne Franche Comté est autorisée à réserver 

l’emplacement de « livraison » au droit du n°19 rue du Temple pour stationner des véhicules 

transportant des œuvres d’art, munie du présent arrêté apposé sur les tableaux de bord desdits 

véhicules d'une manière lisible, le 19 juillet 2022. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins du service 

logistique. 

 

Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
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Article 4 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : La Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Bourgogne Franche Comté, 

Service Développement Économique et Commercial, service Logistique, Administration 

Générale, France Bleu Auxerre, ASVP – Stationnement, Communauté de l'Auxerrois, Police 

Municipale, Cabinet du Maire, Direction de la communication, Direction Quartiers 

Citoyenneté, Direction du Développement Durable, Représentant des Taxis. 

 

 

    Fait à Auxerre, le 13 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE POUR MANIFESTATION 

 

GRANDE RUE ET ROUTE DE COURGIS (RD 62) 

 

ABROGE ET REMPLACE L’ARRETE N°2022-DPAEP-0823 DU 14 JUIN 2022 

___________________________________ 

 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable de l’UTR en date du 08/06/2022 
Vu l’avis favorable du Maire de Chitry le Fort en date 12/07/2022, 
 

Considérant la demande du Comité des Fêtes de Chitry-le-Fort, représenté par M. FAATOMA 

James, en date du 02 juin, organisant un concert dans le cadre de Garçon la Note, 
Considérant que l’organisation de cette manifestation nécessite une interruption du trafic, et 

une occupation temporaire du domaine public, il convient de prendre des mesures de sécurité 

appropriées portant principalement sur la circulation et le stationnement, 
 

Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 
 

Arrête, 

  

Article 1er : 
En raison du concert organisé dans le cadre de Garçon la note, le comité des fêtes de Chitry-

le-fort est autorisé à occuper le domaine public place de l'église du jeudi 14 juillet 2022 à 9h 

jusqu'au vendredi 15 juillet à 03h. 
 

Article 2 : 
La Grande Rue et la route de Courgis, dans sa partie comprise entre la Grande Rue et l’allée 

des Noyers, seront fermées à la circulation, du 14 juillet 2022 à 9h jusqu’au 15 juillet 2022 à 

03h. 

Une déviation sera mise en place dans les 2 sens de circulation via la rue de Beauregard, le 

chemin des Fossés et l’allée des Noyers. 

 

Article 3 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire, conformes à l’instruction ministérielle (Livre 1 – 

8ème partie) approuvée par arrêté modificatif en date du 12 décembre 2018 et aux manuels du 
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chef de chantier, seront mis en place par le Comité des Fêtes, qui en assurera, sous sa 

responsabilité, le contrôle et la maintenance : 

• Concernant le dispositif anti-intrusion, des véhicules tampons seront mis en place à 

chaque entrée dans le périmètre de la manifestation. 

 

Article 4 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 5 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 
Article 6 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Comité des Fêtes, Mairie de Chitry le Fort, Gendarmerie, Direction du 

Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, Administration Générale, UTR. 
 

 

      Fait à Auxerre, le  13 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

POUR TRAVAUX 

 

RUE PIERRE LAROUSSE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté municipal n° FB037 du 15 décembre 2021 fixant les tarifs municipaux à compter 

du 1er janvier 2022, 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date 13/07/2022, 
 
 

Considérant la demande de l’entreprise SERPOLLET, en date du 12 juillet 2022, concernant 

le stationnement d’une nacelle sur le trottoir pour des travaux sur le réseau électrique, pour le 

compte d’ENEDIS, 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre, en date du 13 juillet, autorisant lesdits 

travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

 

Article 1er : 
L’entreprise Serpollet est autorisée à stationner une nacelle et des véhicules d’intervention sur 

le trottoir au droit du n°17 avenue Pierre Larousse, munie du présent arrêté apposé sur les 

tableaux de bord des véhicules d'une manière lisible, le 13 juillet 2022. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de l’entreprise 

SERPOLLET chargée des travaux. 
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Article 3 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 4 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : Entreprise Serpollet– 6 Rue Saint Sauveur des Vignes 89100 SENS, 

Administration Générale, Police Municipale, Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, 

Communauté de l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, Direction Propreté Logistique, Allo Mairie, 

Cabinet du Président, Direction de la Communication, Yonne Républicaine, France Bleu 

Auxerre, Représentant des Taxis 
 

    Fait à Auxerre, le 13 juillet 2022 
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PORTANT SUR UNE CIRCULATION PERTURBEE, STATIONNEMENT 

INTERDIT ET CONSIDÉRÉ COMME GÊNANT POUR TRAVAUX 

 
AVENUE DES PLAINES DE L’YONNE 

___________________________________ 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

 

Vu la Loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre 

les communes, les départements, les régions et l'état ; 
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –

8ème partie - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 

1992 modifié) ; 
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux 

subséquents, 
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022, portant 

délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du Patrimoine et 

de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles TILHET, 

responsable de l’Aménagement de l’Espace Public, 
Vu l’avis favorable du Maire d’Auxerre en date du 13/07/2022, 
 

Considérant la demande de l’entreprise Spie CityNetworks en date du 12 juillet 2022, chargée 

de réaliser des travaux d’éclairage public, pour le compte de la ville d’Auxerre. 
Considérant l’accord de M. le Maire d’Auxerre en date du 13 juillet, autorisant lesdits travaux, 
Sur proposition du Directeur du Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, 

 

Arrête, 

Article 1er : 
En raison des travaux susvisés, la circulation sera ponctuellement perturbée et le stationnement 

sera interdit et considéré comme gênant sur la zone de travaux, avenue des Plaines de l’Yonne, 

du 18 au 22 juillet 2022. 

L’entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du chantier. 

En aucun cas la circulation ne devra être entravée. 

 

Article 2 : 
Le balisage et la signalisation réglementaire (panneau de type ''B15'' et ''C18'', ou feux 

tricolores, ou feu de chantier si nécessité...) seront mis en place par les soins de l’entreprise 

chargée des travaux avant toute intervention sur la zone concernée. Le balisage et la 

signalisation réglementaire devront être conformes aux instructions ministérielles sur la 

signalisation routière (arrêté du 6 novembre 1992 8ème partie signalisation temporaire) : 

• Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des 

travaux. 

• Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des travaux. 

• Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et 

aval du chantier. 
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La zone de chantier sera délimitée par des barrières et pré-signalée par des cônes de 

signalisation. 

 

Article 3 : 
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la 

signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. 
 

Article 4 : 
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en 

fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de l'article 

L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er du présent 

arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire. 
 

Article 5 : 
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera remise à : ENTREPRISE Spie CityNetworks – ZI chemin des Ruelles 89380 APPOIGNY 

Administration Générale, Police Municipale, Police Nationale, SAMU, Transdev, SDIS 89, 

Communauté de l'Auxerrois, Hôpital d'Auxerre, Droits de place, ASVP – Stationnement, 

Direction Quartiers Citoyenneté, Allo Mairie, Cabinet du Maire, Direction de la 

Communication, Direction du Développement Durable, Yonne Républicaine, France Bleu 

Auxerre, Représentant des Taxis. 
 

 

       Fait à Auxerre, le 13 juillet 2022 
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